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STRATEGIE/DOKTRIN

Le principe de subsidiarite et les engagements de l'armee au profit
des autorites civiles: un concept ä geometrie variable

Le principe de subsidiarite, applique a "engagement de l'armee au profit
des autorites civiles, est un concept ä la mode. Simple dans son enon-

ce, ce principe presente neanmoins un contenu aux contours mal de-
finis, ce qui donne lieu ä bon nombre d'interpretations et de malenten-
dus. Le present article remonte aux sources historiques de la subsidiarite
avant d'en examiner l'application dans l'organisation etatique de la
Suisse et dans la repartition des competences en matiere de securite.
Finalement, il decrit l'evolution de la notion dans la doctrine militaire
suisse et propose quelques reflexions sur l'avenir des engagements
subsidiäres de l'armee.

Philippe Schwab *

1. Origine et definitions du

principe de subsidiarite

1.1. Etymologie
La notion de subsidiarite, recente, trouve

eil fait son origme dans un principe aussi

aneien que l'histoire europeenne Elle

pulse ses sources chez Aristote qui decrit la

societe coinme un ensemble de groupes
emboites les uns dans les autres, dont
chacun accomplit des täches specifiques et

pourvoit a ses besoms propres. La fannlle est

capable de sufFire aux besoms de sa vie
quotidienne et le village, ä ceux d'une vie
quotidienne elargie

1

Le terme vient du latin siibsidiuin

(«aide»), et s'applique eil franyais, des le

XIV1 siecle, aux troupes de reserve - on
parle liotaniment des «chevaliers subsi-
diaires» - auxquelles une armee reguliere
faisait appel lorsqu'elle avait besoin de ren-
forts.2 Le mot «subside», qui designe une
sonime d'argent versee ä un particulier ou
ä une association ä titre de secours, reprend
cette notion d'aide eil cas de besom En
alleniand, l'origme militaire du terme a

perdurc" les «Subsidien» sollt les fonds, les

troupes ou le materiel militaire qu'uii Etat

met ä disposition d'un alhe en guerre pour
lui venir eil aide.

1.2. Les sources: de Thomas
d'Aquin au Traite de Maastricht

Bien qu'etymologiquement d'origme
militaire, le principe de subsidiarite, eil taut

que principe d'ordonnancement social,

trouve sa source dans la philosophic, et plus
particulierement dans renseignement de

Thomas d'Aquin Ce dernier assigne an

* Philippe Schwab, secretaire des C 'oinmissuins de

^estion des liambres Icderales, major, olFicier trac

EMA 360, 1003 Berne Mes remercicments vont a

Nicolas Couehepm, collaborateur an Secretuiat des

Commissions de erection,qui a bleu vonlu relire le teste

de maniere critique avant sa publication

Thomas d'Aquin: le pere de la subsidiarite.

Source, rotable DemidofFpai Cailo Cri-
velli (1476), National Clullery, Londics

pouvoir politique la tache d'assurer la paix
et la securite et de «se soucicr du progres, et

ceci en s'appliquant a corriger, s'll se

trouve quelque chose en desordre, ä

suppleer, s'll y a quelque manque, et ä parfaire,
si quelque chose de meilleur pent etre
fait».1 Thomas d'Aquin rejette toute
unification excessive: le pouvoir temporel sup-
plee, secourt, aide les personnes, en laissant
le maxiniuni d'autononne possible aux
conimunautes «inferieures»

Dans cette optique, le principe de
subsidiarite vise .i laisser aux mdividus 011 .i des

petits groupes d'individus (families, quar-
tiers, conimunautes, etc.) le soin de regier
eux-niemes les questions qui les concer-
nent et n'admet rintervcntion de collec-
tivites plus grandes que si les mdividus ou
les petits groupes ne peuvent donner line
solution satisfaisante ou eflicace aux pro-
blemes qui leur sont poses. La subsidiarite

s'enonce des lors comme suit:
autonomic autant que possible, intervention

autant que necessaire.4 Le principe
pennet ainsi «ä chaque personne de realiser

son essence sociale sous ses diverses formes
possibles, tout en evitant par construction la

La subsidiarite s'enonce

comme suit: autonomie autant

que possible, intervention

autant que necessaire.

concentration des pouvoirs».' Les societes
sont subsidiaires par rapport ä la personne,
le cercle public l'est par rapport au cercle

pnve et ce dernier ne pent etre raniene ä

un milieu uniquement individuel.
La notion de subsidiarite est done foit

ancienne Apres avoir ete theorisee au
debut du XVIL siecle par Johannes Althusius
dans la Politica nicthodicc digesta, elle est

modernisee dans la seconde moitie du XI-
X1 et au debut du XX" siecle; e'est no-
tamment un element clef de la doctrine
sociale de l'Eglise cathohque. Se referant ä

la relation entre l'Etat et la fannlle, le pape
Pie XI releve dans son encyclique Quadragesima

initio de 1931 la fonction suppletive
de toute collectivite (§ 79 et 80):

«(. on ne saurait m changer in ebranler ce

principe si grave de philosophic sociale de meine

qii'on ne pent cnlcver aux particulars, pour les

tiansferer a la contniuiiaulc, les attributions dont

lis sont capablcs dc s'acquitter de pat letirs

propres nwyens, atnsi ce serait connnettre line

injustice, en meine temps que tronblcr d'une

niaiucre trcs donunageable I'ordre social, que de

rctirer anxgroiipenients d'ordre nifcrieur, pour les

confier a une collectivite d'un rang plus clove,

les junctions qu'tls sont en uiesure de reinpbr

eiix-menies. L'ob/et natuicl de toute intervention
en mattere sonalc est d'aider les mctnbres du

coips social, ct lion pas dc les detiutre in de les

absorber»

*

Politique, 1,2,1252 b 10 ss

-Taute parle deja des tioupes subsidiäres («stibsi-

diariae cohortes») lorsqu'il decrit l'expedition de Gcr-
manicus contie les (»eimains dans Us Annates, livic 1,

cb 65 Aiijouid'hui, on parlerait plutot de formations

suppletives
M)e 1, eh 15

'Von C Delsol, «La bonne etoile de la

subsidiarite», in 0 Blickle, 1 O Hughn, D Wyduckel

(editems), Subsidiarität tils mhtlnlus und polithilus Oid-

nunqspiuizip in Kuilu, Stoat und (hscllschaft, Duncker

& Humbolt, Beihn,2002, p 86

Biault, C lLenaudmeau, F Sicard, U piutapt dt'

siibstdtarm, Los etudes de la Documentation tran^aise,

n° 5214, La Documentation fian^aise, Bans, 2005, p

13
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Erschlossejv^BjG^

En taut que concept theologique et so-

ciopolitique, la subsidiarite est un principe

regulateur destine ä guider le

choix d'une intervention ä l'echelon
le plus efficace et le plus proche des

La subsidiarite est un principe

regulateur destine ä guider le choix

d'une intervention ä l'echelon le plus

efficace et le plus proche des citoyens.

citoyens. Pour raccomplissenient d une
täche determmee, entre plusieurs mveaux
de responsabilite, la preference doit tou-

jours aller au plus proche de l'lnitiative
individuelle.

Le principe de subsidiai ite tend ä pn-
vilegier la base par rapport au soinmet. II

met en evidence la lesponsabilite des nidwulns

et participe de l'idee que l'ordonn.mce-

nient social s'edifie de bas eil haut Amsi,
1' Etat s'abstient de toute lngerence, ll n m-
tervient qu'en derniere instance pour pren-

L'Etat n'a pas le droit de tout faire, et

il ne doit jamais faire ce que d'autres

pourraient (mieux) faire ä sa place.

dre en charge les taches qui depassent les

forces de la collectivite mferieure Dans

cette definition, le principe de subsidiarite a

egalement inspire les peres du liberalisme

politique (Thomas Hobbes, John Locke):
1'Etat n'a pas le droit de tout Lure, et il ne

doit jamais faire ce que d'autres pourraient
(nneux) faire ä sa place.

L'dee de subsidiarite ne s'attache pas aux

fins de la societe, mais aux pnncipes regl.mt

son organisation. Des lors, eile pent s appli-

quer a plusieurs types de situations. On a vu

qu'en philosophic, eile porte d abord sui les

relations entre les particuliers et les collec-

tivites; en sciences pohtiques, eile s applique
Ii la hierarclue des collet tivites publicities

territoriales. Le terme est utilise, par exem-
ple, dans les rapports entre un Etat sou-

veraui - la France, le Canada, LAlleniagiie
ou la Confederation suisse - et ses de-

nienibrenients (regions, departements,

provinces, L<iiida, cantons, communes, ai-
rondissenients etc.) ou entre une coniniu-
naute d'Etats (Union europeenne, p. ex.) et

ses membres. Dans cette deception, la

subsidiarite constitue 1111 principe d'organisation

etatique servant au partage des competen-
ees qui trouve son terrain d election dans la

structure föderale ou contederale (von ch -
mild)

Precisons ici que les debats sui la cons-
ti uction europeenne et le Traite tie Maastricht

(1992) ont donne un nouvel elan an

principe de subsidiarite et ont populanse la

notion dans le langage courant (amsi que
dans la doctrine mihtaire suisse).

1.3. Caracteristiques du principe
de subsidiarite

Le principe de subsidiarite recouvre
done trois fonctions:

• Principalement, une fonction de non-
ingerence: il garantit la hberte d'action
des entites interieures en les protegeant
centre les interventions des collectivites de

rang supeneur.
• Eventuellement, une fonction d'assis-
tance: la collectivite superieure apporte
son soutien aux entites inteueures quand
les forces de ces dermeres ne leur permet-
tent plus lesoudre leurs problemes de 111,1-

niere individuelle 011 qu'une intervention
du niveau supeneur presente une efficacite

plus grande.

• Exceptionnellement, une fonction de
suppleance: en cas de defaill.mce ou de

grave insufFisance des particuliers ou de

leurs groupements une communaute de

rang supeneur, ou 1" Etat lui-menie, peut
chercher a les suppleer - au sens d'ajouter,
de completer, et 11011 au sens de remplacer.''
Cette intervention doit etre necessaire et
lnnitee dans le temps (principe de piopor-
tionn.ihte)

A ce stade, on voit que les notions de

non-mgerence et d'assistance, contredisent
celle de suppleance. Les deux premieres se

recl.iment du plus grand respect possible
des libertes, la troisieme postule une sorte
de «devoir d'ingerence» de l'echelon

supeneur lorsqu'il s'agit de pallier les

carences des niveaux mferieurs. Coninie le

leleve tres justement C. Millon-Delsol, «le

principe |de subsidiante| reunit ces

antitheses, et les affirme conjomtement. 11

est le lieu d'un paradoxe et il n'existe

que paice que ce paradoxe existe.»7

2. La subsidiarite appliquee
ä la Confederation suisse

2.1. Generalites
Le principe de subsidiarite est un des

fondements pohtiques de l'Etat federal

suisse. 11 fonde les relations entie la

Confederation et les cantons, les rapports entre
les cantons et les communes et leurs

relations avec les associations d'mteret Selon ce

principe, la Confederation ne doit pas le-
vendiquer des taches pom l'accomphs-
sement desquelles les Etats-membres dis-

posent des competences necessaires et s'il
n'existe aucune raison impeneuse de les

unifier au niveau federal.h

La piegnance du principe de subsidiarite
dans les structures pohtiques suisses est

histonque et politique. En eftet, la

Confederation suisse s'est constitute par le bas,

ä paitn de cantons onginairement souve-
rams, qui se sont progressivement associes
dans une structure föderale (födeialisme par
association). Autrement dif la Confederation

raultc de l\n\ociatioii des cantons et les cantons

precedent la Confederation dans l'execntion des

taches.

2.2. Repartition des competences
entre la Confederation et les cantons

Le principe de subsidiarite, bien que
n'etant pas (encore) expressement men-
tionne dans la Constitution föderale de la

Confederation suisse du 18 avril 1999 (Cst;
RS 101),'' s'expnme dans deux articles fon-
danientaux. l'art. 3 Cst. garantit la souverai-
nete des cantons et l'art 42, al. 1 Cst limite
les competences de la Confederation aux
doniames expressement fixes par la

Constitution Les cantons accomphssent done
toutes les taches 11011 exphcitement reser-
vees, en tout ou partie, ä la Confederation.
L'art 3 Cst reste pratiquement mchange
depuis la creation de l'Etat federal en 1848,
dispose que «les cantons sont souverains en
taut que leur souveramete 11'est pas linutee
par la Constitution föderale et exercent
tous les droits qui ne sont pas delegues ä la

Confederation». L'art. 42, al. 1 Cst. precise
que «1.1 Confederation accomplit les taches

que lui attnbue la Constitution». En

consequence, la competence cantonale est la

regie, la competence föderale l'exception.
Cei tames taches relevent exclusivement

de la competence de la Confederation: e'est
le cas notaniment des doniames des affaires

etrangeres (art. 54, al. 1, Cst.), de l'orgam-
sation de 1'armee (art. 60, al 1, Cst.), de la

politique monetaire (art. 99 Cst.), des

services postaux et des telecommunications

Millon-Delsol, L'Llat .uh\ulhin< hi^ctcncc a
non-uiqctinit tit I'l la! h'piiuripi tit tuhtulninlt tm\ joudc-
tntnh tit I 'hiooiit utiopt tmtt. I'losses Uimersitaires do
France - l'UF.coll Losi.uh.ui. I'.iris. I'J'J2 p 6

7 Ibidem, p H

k Voir J -F Anbei t. «Le principe de subsidiarite dans
la Constitution tcdel.lie de I91W»,iii Mihin^cs aü'hcm-
imn ill I It St linplhuli, coll neucliateloise.
Heilung «\ Liclitenliahn, Uälc/Francfort, 2000, pp
1-27

'Dans son projet de Constitution tie 19%,le C011-
seil federal avait piopose d ins. 111 e le principe de
subsidiarite .1 Lai t 14. al 1, lelatif a la collaboiation föderale

(FF 19971 604) Lors des debats pailementaires.il
\ a ete lenonce, car la notion tutjugee trop \ague O11

notcia que I'.u lete fedetal toiiccrn.int la leforme de la

pel equation finantieie et de la 1 ep.11 ritioii des taclies
entie la Confedeiation et les cantons (RPT), du
1 10 2001, pievoit d'ancrei lc pi mcipe de subsidiarite
dans la constitution (ait Sa, nouvcau FF 2001 61 IIS)
Cette modification constitutionnelle a ete adoptee en
votation populane le 2S 11 21104 (FF 20018K.1)
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Collaboration entre Parmee et la police en matiere de securite interieure: World
Economic Forum (2006). Source: Centre niedias electroniques de Parmee (ZEM)

(art. 92 Cst.) 011 de l'energie nucleaire (art.
9(1 Cst). La Confederation protege egale-
nient Pordre constitutionnel des cantons
lorsque ces dermers ne sont pas en mesure
de garantir le fonctionnement des institutions

(art. 52, al. 2, Cst.)
Pour d'autres täches, la Confederation

agit en collaboration avec les cantons. Le

plus souvent, la Confederation exerce une
competence legislative, complete on
partielle, en edictant les regies juridiques dont
I'application est laissee aux cantons C'est le

cas des ciomames de la protection civile
(art. 61, al. 1, Cst.), du droit civil et du droit
penal (art. 122 et 123 Cst ),de Penvironne-
ment (art 74 Cst.) ou de la politique ener-
getique (art. 89 Cst.) II arrive aussi que la

Confederation exerce une competence de

promotion (p. ex. dans le domaine de la

recherche |art. 64, al 1, Cst.|) ou qu'elle
fixe des prmcipes generaux, conime c'est le

cas pour Pamenagement du territoire (art
75 Cst.)

Les competences des cantons sont
generalement des competences denvees.
Elles ne sont pas explicitement enumerees
dans la constitution, mais toutes celles qui

Les competences des cantons

sont generalement des competences

derivees.

ne sont pas expressement reservees ä la

Confederation, ou pas encore exercees

par la Confederation, sollt du ressort des

cantons. C'est le cas, p. ex., des taches de

maintien de Pordre. Dans certains cas, la

constitution mentionne explicitement les

competences des cantons, notamment pour
ce qui concerne l'lnstruction publique (art.
62, al. 1, Cst.), la culture (art 69, al 1, Cst.)
ou la reglementation des rapports entre
l'Eglise et l'Etat (art. 72, al. 1, Cst).

2.3. La securite: des competences
imbriquees

II ressort de ce qui precede que les

competences dans certains domaines
materiellcment proches peuvent etre par-
tagees ä divers degres. C'est le cas, p. ex., du
domaine de la securite oil les competences
sont fortement imbriquees. Alors qu'en
matiere de securite exterieure, la
Confederation dispose d'une competence

constitutionnelle claire (art. 58 ä

60 Cst.), la situation est moms evidente

pour ce qui concerne la securite interieure.

Par principe, le maintien de la securite

interieure incombe, ä titre principal,

aux cantons qui disposent de la

competence de police pour faire respecter

l'ordre et la tranquillite stir leur territoire.

La Confederation dispose toutefois de

certames competences en lien etroit avec la

securite interieure. Elle est notamment
responsable de la protection de l'ordre

La Confederation dispose

de certaines competences en lien

etroit avec la securite interieure.

constitutionnel et de la protection de l'Etat
(art. 52 Cst.), de la securite dans le trafic

aerien (art. 87 Cst.) et de la surveillance de

la frontiere (art 121 et 133 Cst.). Elle est

egalement competente, en collaboration
avec les cantons, pour l'execution des

mesures de protection des representations
diplomatiques deeoulant des Conventions
de Vienne (RS 0 191 01, art. 22 et RS
0 191.02, art. 31; art 22 et 24 de la loi
föderale instituant des mesures visant au

maintien de la siirete interieure, du 21 mars
1997; LMS1; RS 120)

La constitution recommit explicitement
qu'il est difficile de tirer une linnte claire

entre les competences des cantons et celles

de la Confederation en matiere de securite
interieure. C'est pourquoi elle invite les

autorites concernees ä «coordonne(r) leurs
efforts en matiere de securite interieure»
(art. 57, al. 2, Cst.). On notera par ailleurs

que le terme de securite interieure apparait
dans pas moms de six dispositions constitu-
tionnelles (art 57, al. 2, ai t. 58, al. 2; art. 58,

al. 3; art. 173, al. 1, let. b; art. 185, al. 2 et art.

185, al. 3, Cst.), ce qui temoigne - si besom

est - de la difficulte de partager les competences

dans ce domaine de mamere stricte.

Autorites
competentes

Taches

Confederation • Piotcction de l'ordre constitutionnel/protection de l'Etat (art 52 Cst)
• Affaires etrangeres (art. 54, al I, Cst.)

• Armee (art 58 a 6(1 Cst.)

• Protection civile (art 61 Cst.)

• Securite dans le trafic aerien (art. 87 Cst)
• Politique econoinique exterieure (art 101 Cst.)

• Approvisionnement econoinique du pays (art. 102 Cst.)

• Securite ä la frontiere (art. 121 et 133 Cst.)

Confederation
et cantons

• Securite interieure (art. 57, al. 2, Cst., art. 173, al. 1, let. b et c, Cst.;
art. 185, al. 2 ä 4, Cst.)

• Protection des representations etrangeres (decoulant du droit international

public)
Cantons • Ordre public

Figure 1: Schema de repartition des competences en matiere de securite au sens large.
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CANTONS CONFEDERATION

Affaires etranqeres

Politique economigue exterieure

Securite dans le trafic aerien

Armee

Operations de soutien de la paix

Defense

Engagement de sürete sectorielle

Surveillance de la frontiere
(y compris gares et aeroports)

Protection des representations

Police

Protection de I'ordre
public

Eng subsidiaires

Protection de I'Etat

Figure 2: Interfaces et competences en niedere de securite.

3. Subsidiarity dans la legislation
et la doctrine militaire suisse

3.1 Cadre juridique actuel
L'art. 58, al. 2, Cist dcfinit les taches dc

l'aimcc. Outre la mission traditionncllc de

defense du pays et de la population, la

constitution prevoit que l'armee ap-
porte son soutien aux autorites civiles

lorsqu'elles doivent faire face ä une

grave menace pesant sur la securite
interieure ou ä d'autres situations ex-

ceptionnelles. La constitution lie dcfinit

ni ne fixe aucune hierarchic dans 1 execution

des t.ithes de l'armee 11 appartient au

'egislateur de concrctiscr dans la loi le man-
dat coiistitutiomiel et de dire comment les

missions doivent etie reniplies
L'art 1" de la loi föderale du 3 fevnei

1 '395 sur l'armee et l'administration militaire

(LAAM, RS 510 10) dcfinit la mission
de 1'armee 11 dispose que l'armee soutient
les autorites civiles lorsque leurs nioyens
He suffisent plus ä faire face aux menaces

graves contre la securite interieure ou a

maitnsei d'auties situations extraordmaires,

en particulier en cas de catastrophe dans le

pays ou ä l'ctrangei. Selon l'art. 67 LAAM,
des troupes en service d'appui peuvent etre
mises a la disposition des autorites civiles

qui le demandent afm de protegcr des

personnes ou des biens particulierement
dignes de protection, de sauvegarder la sou-
verainete aerienne, en cas de catastrophe ou
de remplir d'auties taches d'importance
nationale. 11 faut que la tache soit d'inteiet
public et que les autorites civiles ne soient
plus en mesure de s'en acquitter par manque

de personnel, de materiel ou de temps.
Les engagements de l'armee au profit des

autorites civiles sont dits «subsidiaires» en

ce sens qu'ils relevent de la Confederation
alors que la souveramete en mattere de

police et d'ordie public constitue une
competence exclusive des cantons La
nature subsidiaire d'un engagement ne
signifie pas ipso jure que cet engagement

est limite dans le temps,10 ni
dans l'importance des troupes en-
gagees. Des que l'attribution de troupes

La nature subsidiaire d'un engagement

ne signifie pas ipso jure que

cet engagement est limite dans

le temps, ni dans l'importance des

troupes engagees.

aux autorites civiles depasse 20(10 militaires

ou qu'elle dure plus de trois semames,
l'accord du Parlement est requis (art. 70, al.

2. LAAM) 11

Le principe de la subsidiarite qui
sous-tend l'engagement de l'armee au
profit des autorites civiles repose sur
la condition que l'armee n'exerce
aucune täche que les autorites civiles
peuvent accomplir aussi bien qu'elle
et qui n'exige pas absolument d'etre
exercee au niveau federal.

Les engagements subsidiaires out pour
caractenstique d'etie places sous la respon-
sabilite des autorites civiles; les engagements

places sous la stricte responsabihte
d'engagement militaire ne sont pas des

engagements subsidiaires

On distingue trois types d'engagements
subsidiaires au sens de l'art 67 LAAM.
• les engagements subsidiaires de sürete,

• les engagements subsidiaires dans le cadre
d'autres activites civiles,

• l'aide en cas de catastrophe.

" Von R Rhinow, Cunuhtin zw I niy dei Itrftv-
I'o/i ^cmwiitai Dtnuraihmzi n dei Anna

im Rnlnnai dei miiaai Suhahaf zidnnidat Diptiih-
nunhs fui ]'aiadiyutnj, Bu'olkttnn$s\cluttz mid Spoit,

I 9 2005 et R Rhmovv, (jtilailih n zw I ia\>e der (ji'Mtz-
lunsstgkat i>oti so^ihiimltn Diuieremsatzai da Annie mi
Riihmai da itmeieti Suheihai zuhanden da, Dipaitaneu-
h s ftti \atadiyun\z, Iia'olktrnm*s\clnuz mid Spoil,
1 10 2(HH II lessort de tes avis do droit qu'un appui
subsidiane ne tepresentc pas toujouis foicement une
actmte de duicc linntee, niais pent de\enn une tat he

peinianence Sachant que ladjectit «subsidiane» peut
avou en ti an^ais la signification d'accessoirc ou de
secondaire, son utilisation tree une distoision dans la

perception que Ton pent avon de ce tvpe
d'engagements A notie aus il seiait pieterable de pailer
d'«engagements d appui de suiete» ou d' «engagements

complementane de siuetc» plutot que d

engagements subsidianes de suicte
11 Voir paimi de nombieux exunples, le message

du Conseil tedeial du 12 2 2005 conccinant I'arrete
tedeial sin 1 engagement de l'aimee en semce d'appui
des jutoiites civiles dins le tadie de l'accoid bilateial
avec la Fiance a l'occasion du Sonimet du CIS a E\ lan,
du ltr au 5 6 2003 (FF 2001 ] 573) et le message du
Conseil tedeial du 51 5 2006 conceinant lariete
tedeial sui I engagement de Tai mec en sen ice d'appui
au piofit du canton des Gnsons dans le cadie des

mesuics de secunte lois des lenconties annuelles du
Woild Economic Foi urn 2007 a 2009 dc Davos et sui
d'auties mcsuies de secunte (FF 2006 5551)
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Los regies d'execution font l'objet d'or-
donnances du Conseil federal.

[-'ordonnance du 3 septembre 1997 sur
le recours ä la troupe pour assurer la protection

de personnes et de biens (OPPB; KS
513.73) regle ['engagement des troupes
pour assurer la protection de personnes et
de biens devant etre particulierenient
proteges. La troupe dispose dans ce contex-
te de certains pouvoirs de police necessaires
ä l'accoinplisseinent de sa mission (art 92
LAAM).'2 En regle generale, les taches

prevues dans le cadre des engagements sub-
sidiaires de siirete sont acconiphes par des

unites militaires professionnelles, semi-pro-
fessionnelles on par des militaires en service
long Lorsque les effectifs de ces formations
ne suffisent plus, ll est fait appel aux formations

en cours de repetition, a l'exception
des recrues (art. 2, al. 3, OPP13).

L'engagement de moyens militaires dans

le cadre d'autres activites civiles est fixe
dans I'ordonnance du 8 decembre 1997

reglant l'engagement de moyens militaires
dans le cadre d'activites civiles et d'activites
hors du service (OEMC; KS 510 212)
Cette derniere precise qu'un appm aux
autontes civiles doit repondre ä toute une
serie tie cnteres contraignants. Les re-
querants doivent notamment demontrer
qu'ils ne peuvent pas accomplir leurs taches

avec leurs propres moyens (art. 2, let. b,

OEMC) et que la capacite d'intervention
de la troupe de memo que la disponibilite
de l'arniee ne sont pas compromises (art 2,
let g, OEMC).

L'aide en cas de catastrophe est reglee
dans une ordonnance particuhere: l'ordon-
nance du 29 octobre 2003 sur l'aide niili-
taire en cas de catastrophe dans le pays

(OAMC; KS 510.213) L'aide en cas de

catastrophe est fourme lorsqu'un evene-

ment cause ties pertes et des dommages tels

que les moyens en personnel et en materiel
dont dispose la communautc sinistree ne
sont plus appropries m sutfisants

3.2. Evolution de la notion d'appui
aux autorites civiles entre 1960 et 2007

Instrument de l'Etat, 1'armee a toujours
eu pour mission d'assurer l'independance
du pays et de faire respecter la politique de
neutralite. Depuis les annees 1960, l'even-
tail des engagements des forces armees s'est

considerablement elargi. Conque initiale-
ment pour assurer uniquement la
defense du territoire en cas d'agression,
1'armee a ete chargee progressive-
ment de nouvelles taches en temps de
paix, notamment au profit d'organes
civils.

Voici tin rappel de cette evolution depuis
le milieu des annees soixante:

• Dans la conception 1966 tic l'arniee," en

temps de paix, 1'armee a une t.iche dissuasive

et nitervient contre les violations de la

neutralite dans les airs et sur terre (police
des airs). En temps de guerre, 1'armee a une
fonction defensive. Elle doit maintemr
l'independance du territoire en opposant a

l'aciversaire une resistance acharnee et sou-
tenue. Un appm de moyens militaires a la

population civile n'est prevu que comnie
aide en cas de confhts et de catastrophes.14
Aussi bien en temps de paix qu'en temps de

guerre, des engagements de ce genre sont
liimtes ä la portion congrue. 11 est utile ici
de citer le rapport du Conseil federal ä

LAssemblee federale concernant la conception
de la defense nationale lmhtaire du 6

jum l966:«Un Iractionnement de l'arniee
en une partie destmee au combat et en une
autre qui se consacrerait ä la protection de

Aide en cas de catastrophe: glissement de terrain ä Gondo (2000).
Source' Service photographique de l'aimee

la population condmrait .i un affaibhs-

sement inadmissible de la defense de liotre
pays» (FF 1966 I 890). Dans la conception
66, l'accent est clairement place sur la

defense nationale lmhtaire en cas de guerre.
Le reglement sur la conduite des troupes 69

(CT 69) ne consacre d'ailleurs que deux
lignes a la c|uestion de l'appui de l'arniee
aux autorites civiles (ch 27 CT 69).

• La conception de In defense generale de

1973" precise les missions preventives et
defensives de 1'armee. Sa täche est surtout
axee sur la dissuasion, le combat defensif
et la resistance en territoire occupe par
l'ennemi. L)ans le cadre de la defense

generale, ll est egalement prevu que
«Larmee prete son concours aux autorites
civiles» dans la mesure oti sa mission principal

le lui permct (FF 1973 II 127).Autre-
ment dit, l'accomplissement ties missions
de combat en cas de guerre l'emporte sur
l'aide aux autorites civiles L'aide lmhtaire
aux autontes civiles est envisagce notamment

pour proteger la population, en parti-
culier par le renforcement de la protection
civile au moyen des troupes de protection
aerienne,dans le cadre des transmissions, du

service sanitaire, de la protection AC, du

service vetennaire, du soutien et des

transports. Un appm en faveur de la police n'est

prevu qu' «en cas d'attaques massives, ä

main armee, contre l'ordre public, dans la

mesure oil les forces de police habituelles

ne parviennent plus ä maitnser la situation»
(FF 1973 II 127).

• Ce dernier point est precise et developpe
dans le rapport du Conseil federal ä

LAssemblee federale sur le plan directeur de la

Dans les annees 80, le recours

ä la troupe n'est envisage

que comme ultima ratio.

defense nnhtaire des annees HO.Le recours a

la troupe n'est envisage que comme ultima
ratio, notamment en cas d'actions massives a

mam armee contre l'ordre constitutionnel

12Von aussi rordonnance du 26 10 1994 concernant

les pouvoirs de police de Farmce (OpoA, Rb

110 t2)

nRapport du Conseil fedeial a rAssemblcc tedc-

iale concernant la conception de la defense nationale

nnhtaire, du 6 6 1966 (FF 1966 I 873)
,4l)e tels engagements etaient deja prevus dans le

leglement sur la conduite des troupes (reglement

tI 20, CT SI), adopte par le Conseil fedeial le

26 12 1951 (voir ch 220 a 224)
h Rapport du Conseil federal a l'Asseinblee federale

sur la politique de secunte de la Suisse (conception

de la defense geneiale),du 27 6 1973 (FF 197* II

103)

"'Rapport du Conseil federal a l'Assemblee federale

sur le plan directeui de la defense nnhtaire des

annees 80, du 29 9 I97S (FF 197U\ 1722)
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Protection de conferences internationales: securite de l'aeroport de Geneve lors de la

rencontre Reagan-Gorbatchev (1985). Source: Service photographique de Farmee

et sur demande des autorites civiles. La

troupe doit alors decharger et appuyer la

police (service d'ordre). Le rapport sou-

ligne que des troupes combattantes pour-
raient etre engagees pour proteger des

installations importantes en cas d'augmen-
tation des risques de recours a la violence

(FF 1975 II 1736). Un engagement de

nioyens militaires en cas de paix n'est prevu
qu'en cas de catastrophes.

Les directives pour la conduite operative

(DCO 77), qui se fondent sur le plan direc-

teur de la defense nationale nulitaire des

annees 80, donnent quelques precisions stilles

possibilites d'engagement de 1 armee en

faveur des autorites civiles Seuls deux types

d'engagements sont envisages: l'aide en cas

de catastrophe (ch 8.2.1. DCO 77) et le

service d'ordre (ch. 8.2.2. DCO 77).

• Le rapport mtci mediane conceriiant la

politique de securite du 3 decenibre 1979

n'apporte rien de neuf ä ce niveau. Le

rapport releve: «Pour autant que sa mission

principale le permette, Farmee prete son

concours aux autorites civiles en cas de

catastrophes et lors d'avalanches ou
d'mondations» (FF 1980 I 377). De tels

engagements ne sont envisageables, selon le

rapport, que «dans des cas de detresse» (FF

1980 1 377). Cependant, pour la premiere
fois,on envisage un engagement de 1 armee

sur le plan de la securite Interieure. En effet,

apres le refus du peuple suisse, le 3 decembre

1978, de creer tine police föderale de

securite,18 le Conseil föderal estinie que les

täches de la Confederation en niatiere de

police de securite et de service d oidie

presentent des lacunes importantes. Et le

rapport de souligner que la Confödeiation

«pourrait etre anienee ä recounr ä 1 armee

beaueoup plus tot qu'elle ne le desneiait

pour faire face a des situations difficiles» (FF

1980 1 394).
• Dans le reqleuient sur la couduitc des troupes

82 (CT 82), valable des le Prjanvier 1983,

on peut lire que «Farmee aide les autorites
civiles, en particulier en cas de cnse et de

catastrophe», dans le cadre des services co-
ordonnes et en vue du renforcement de la

protection de la population. Un engagement

de formations au profit de la securite
Interieure n'est envisage que «lorsque l'or-
dre public est menace a un point tel que les

forces de police ne parviennent plus ä

maitnser la Situation» (ch 6 CT 82) Au-
cune disposition de la CT 82 ne concretise
ce mandat

• Le rcqlenieut sui la conduite de l'armee et des

Craudes Unites 83 (CAC 83), en vigueur
depuis le lu janvier 1984, est un pen plus
explicite II consacre quelques chapitres ä la

protection de la frontiere et de l'espace

aenen (ch. 8 1. CAG 83), ä l'aide en cas de

catastrophe (ch 8.2.2 CAG 83) et au

service d'ordre (ch. 8.2.3 CAG 83) Pour la

premiere fois, le terme «subsidiaire» appa-
rait dans un reglement nulitaire, sans pour-
tant qu'une explication soit donnee quant ä

ce choix.

• Dans son mppoit sur le plan directeur de l'armee

du 29 mat 1985,''' le Conseil föderal

confirme la mission strategique de l'armee
teile qu'elle decoule du rapport sur la

politique de securite de 1973: dissuasion,
conduite de la guei re sous forme de combat
defensif nulitaire, resistance dans les terri-
toires occupes et aide aux autorites civiles.

Dans le rapport, l'accent est mis sur la

necessite de moderniser l'arme blindee. La

question de l'appui aux autorites civiles

n'est pas abordee.

• Dans son mpport 90 sur la politique de se-

cuiite de la Suisse,2" et suite aux bouleverse-

ments liitervenus en Euiope, le Conseil
födeial procede a une nouvelle evaluation
de la situation II propose que le spectre
traditionnel des engagements de l'armee

(prevention de la guerre et defense) soit
elargi ä la promotion de la paix et a la sau-
vegarde des conditions d'existence, no¬
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tamnient en protegeant des installations

d'importance vitale.

• Dans sa conception de l'aimee dans les annees

nonante (plan directeur de l'aimee 95),21 le

Conseil federal jette les bases des engagements

subsidiäres en tant que contribution
ä la sauvegarde des conditions d'existence.
Selon le Conseil föderal, les missions
possibles de l'armee au profit des autorites
civiles concernent essentiellement deux
domamesTes engagements de secours et de

sauvetage en cas de catastrophe et les

engagements de protection et de garde, 110-

taminent lors de manifestations d'aetes de

violence en dehors d'actions de guerre. Le

Conseil föderal ne parle pas encore
d'engagements subsidiäres, mais utilise les termes
d'«engagements de secours de Farmee» (FF
1992 I 914) ou de « missions complemen-
taires» (FF 1992 I 891). Ces dernieres

«constituent des complements aux mesures

prevues par les autorites civiles lorsque ces

mesures ne sont pas süffisantes pour maitnser

les täches qui se presentent» (FF / 992 1

914)

• En 1995 a lieu la revision totale de la loi
sur ['organisation nulitaire de 1907 (reforme

Armee 1995). Dans ce contexte, et

pour la premiere fois, le principe de
subsidiarite est explicitement evoque
et concretise en relation avec l'appui
aux autorites civiles. Selon la nouvelle
conception, la mission de l'armee n'est plus
limitee ä la seule mission de defense. Elle
doit etre engagee de plus en plus souvent
en tant qu'element de promotion de la paix
et contnbuer dans une plus large mesure ä

la sauvegarde des conditions d'existence,
c'est-ä-dire ä proteger et ä garantn les bases

d'existence de la population. En creant une
base legale au service d'appui, la loi fourmt
aux autorites la liberte d'action necessaire
et les moyens de maitnser les situations
extraordmaires en temps de paix. Selon le
message,22 «on est en presence d'une situation

extraordinaire lorsque les autorites

civiles ne sont plus en mesure d'assurer
leurs täches avec leurs propres moyens» (FF

"Rappoit mtci mediane du Conseil federal ä

1'Assembler' fedöiale concernant la politique de securite,

du 3 12 1979 (FF 1980 I 363)
,aLoi föderale du 9 3 1978 sur une police föderale

de securite (FF 1978 I 64(1)

"Rapport du Conseil föderal ä l'Assemblee fedeiale

sui le Flau directeur de Farmee, du 29 5 1985 (FF
1987 II 547)

-"Rapport 90 du Conseil föderal ä l'Assemblee
föderale sur la politique de securite de la Suisse, du
1 10 1990 (FF 1990 III 794)

21 Rappoit du Conseil födeial aux Chambres
föderales concernant la conception de l'aimee dans les

annees nonante (plan dnecteui de faimee 95), du
27 1 1992 (FF 1992 1 843)

22Message du Conseil födeial du 8 9 1993 relatif ä

la loi föderale sui farmee et fadministration nulitaire
et ä l'ancte federal sui I'organisation de l'armee (FF
1993 IV 77)
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1993 IV 77). La loi permet ainsi de confier
des täches de protection et de surveillance ä

l'armee sans avoir ä mettre la troupe eil
service actif.21 La reforme prevoit aussi la

creation de formations de fusiliers territo-
naux qui doivent servir notaninient de pai-
tenaires nnlitaires aux autontes cantonales.
La loi propose finalement une modification
des dispositions stir le service d'ordre qui
n'est ordonne que comme ultima ratio.2'1

• Le reglement sur la coudiutc taetique 95 (CT
95) fait reference explicitement au principe
de subsidiai ite lorsque l'armee apporte son

contours aux autontes civiles au titre de la

sauvegarde des conditions generales d'exis-
tence. La CT 95 donne la definition suivan-
te' «... des formations nnlitaires peuvent
etre engagees a la demande des autorites
civiles lorsque, dans une situation extia-
ordmaire, les nioyens civils de tous les echelons

deja mis eil ceuvre ne peuvent plus
maitriser une situation, in avec leur personnel,

m avec leur materiel» (ch. 8311 CT
95) La CT 95 consacre plusieurs chapitres
ä la question des engagements subsidiaires
de sürete, qui concernent la protection de
la frontiere, la sauvegaide de la souverainete
de l'espace aenen (police de l'air), la

protection des personnes, la protection de
Conferences internationales, la protection
d'ouvrages civils de la defense generale et le

service d'ordre.

• Le rapport air la politique de secunte de la

Suisse (RAPOLSEC 2000)21 met l'accent
sur 1'importance de la cooperation a l'eche-
lon national de toutes les autorites föderales,

cantonales et communales actives
dans le domame de la politique de securite
Le rapport preconise une cooperation globale

et souple pour la maitnse des situations
d'urgence et propose que l'armee soit

engagee ä titre subsidiaire en cas de

catastrophe, d'engagements d'appui et d'enga-
gements de surete. I )es engagements de ce

genre sont prevus dans tous les cas oil les

moyens civils ne suffisent pas ou pour des

täches lmmmentes exigeant des moyens
humains ou matenels importants. Le

rapport definit la subsidiarite de la maniere
suivante: «Le principe de la subsidiarite veut
que 1'engagement des moyens de la

politique de securite dans le pays soit tenu an

niveau le plus bas possible et qu'il ait lieu,
en ce qui concerne l'armee, si possible stille

plan civil Ainsi, un examen regulier doit
determiner si un engagement de l'armee
est reellement justifie compte tenu des

autres possibilites d'action an niveau national,

cantonal ou communal. Les pnncipes
de la proportion nahte et de la necessite sont
lies ä celui de la subsidiarite. 1 )es formations
nnlitaires peuvent par consequent etre
engagees ä la demande des autontes civiles si

les nioyens civils ä la disposition de tous les

echelons ne permettent pas de maitriser la

situation de menace presente, que ce soit

pour des raisons de personnel, de materiel

ou pour une question de temps.» (FF 1999
VII 6978 s.).

• Le message2'' sur la refoime Armee XXI et
sur la revision de la legislation linlitaire
ainsi que Plan dmcteur de l'Aimee XXI27
(2001) ne modifient pas le regime des

engagements subsidiaires. Sur le fond, la
legislation de 1995 reste mchangee.

• Le 24 mars 2004, le Conseil federal decide

que les täches relevant de la protection
des ambassades et de la protection de la

frontiere seront deleguees ä l'armee de

maniere durable. Dans son message2h au Parle-

ment, le Conseil federal souligne que «ces

missions resteront implicitement valables

tant que le personnel des autontes civiles
ne suffira pas ä l'execution des mesures de

securite ou que la situation stu le plan de la

secunte ne se sera pas detciidue» (FF 2004
2684). L'arrete federal du 5 octobre 2004

prevoit un engagement de l'armee pour la

protection des ambassades et de la frontiere
jusqu'au 31 decembre 2007.

• Dans son message du 31 mai 2006 sur
l'etape de dtveloppemeut 2008/2011le
Conseil federal propose de renforcer les

capacites de l'armee pour des engagements
subsidiaires au profit des autorites civiles.
Selon le Conseil federal, cette evolution
repond ä celle de la menace et des dangers
previsibles (reduction de la menace d'une
attaque linlitaire conventionnelle, recrudescence

des defis «infra-guerriers» tels que le

terronsme).
• Le 8 juin 2007, le Conseil federal decide
de proposer au Parlenient de prolonger
1'engagement de l'armee au profit des autorites

civiles jusqu'a fin 2008, puis de le re-
duire progressivement,jusqu'au 31 decembre

2012. II est prevu ä terme de remplacer
les formations en cours de repetition par
des specialistes de la securite linlitaire et
des nnlitaires en service long Un recours ä

des formations en CIL n'est toutefois pas
exclu.vi

De cette presentation, ll ressort que,jus-
qu'eti 1995, l'aide de l'armee aux autorites
civiles se limitait essentiellement ä l'aide en
cas de catastrophe et ä la protection de

conferences internationales II s'agissait de

Dans le contexte securitaire actuel,

ce type d'engagement est appele

ä se developper au detriment

de la capacite de defense de l'armee.

mesures extraordinaires, linntees dans le

temps et justifiees par une situation dra-

niatique 011 une menace urgente. Alors
qu'avant 1995, 1'engagement de
l'armee au profit des autorites civiles
constituait une exception, ce type

d'engagement est devenu au fil des

temps une fonction sui generis au
meme titre que la defense. Dans le
contexte securitaire actuel, ce type
d'engagement est appele ä se
developper au detriment de la capacite de
defense de l'armee. Dans son message
sur l'etape de developpement 2008/2011
de l'armee, le Conseil federal l'affirme sans

ambages; «l'armee doit etre mieux preparee
ä effectuer des engagements subsidiaires et
de surete sectorielle, les capacites destmees
ä la defense face ä une attaque linlitaire
doivent etre reduites » (FF 2006 5921)

Cette decision est l'aboutissement d'un

processus pai lequel 1'engagement de
nnlitaires aux cotes des forces de civiles devient

L'engagement de militaires aux cotes

des forces de civiles devient la regie

et non plus I'exception.

la regle et non plus I'exception. Elle annon-
ce egalenient un revirement dans Teniploi
de Tarniee dans la secunte Interieure. Alors

que celui-ci etait extreniement rare ll y a

21 Ce Kit 1c cas, p c\ lors dc la conference an soni-
met Rcagan-Goibatchcv, a Geneve, en 1985, ou lois
de la conference sui la Palestine, a Geneve, en 1988

''Voir l'ordonnance du 5 9 1997 sur le recouis a la

tioupe pom assurei le sei vice d'oidie (OSO, RS

ti J 71) Cette ordonnance du Oonseil federal regie le

service d'oidre au sens etroit 11 s'agit d'un service ac-

tif qui a pom but le souticn des autorites civiles en cas

de menaces graves contrc la secunte mtenemc La

legle fundamentale posec pai l'oidonnance est que le

service d'ordre est assuie en piennei lieu pai des pro-
fessionnels, a l'cxclusion des autres troupes Toutefois

en cas d'urgence concrete et grave, le Oonseil federil

pent autoriser la foi niation d'autres tioupes, a I'exception

des ieci ues
^ Rappoi t du Oonseil federal a l'Assemblee fedeia-

le sur la politique de secunte de la Suisse (RAPOLSEC"

2000),du 7 6 1999 (FF I999VU 6903)
11

Message du Oonseil federil sui la reforme Armee
XXI et sui la levision de la legislation nulitaire, du

24 10 2001 (FF 200)2 816)
vRapport du Conseil federal sur h conception de

l'Arinee XXI (Phn dirccteui de l'Armee XXI), du

24 10 2001 (FF 2002 926)
'"Message du Oonseil fedeiai du 26 5 2004 con-

cernant les arretes fedeiaux sur les engagements de

Faiinee en faveur des autorites civiles pour la protection

de representations etrangeres, pom le renfoice-

ment du Corps des gardes-frontieie ct pour les mcsu-

ics de securite dans le trafic aenen (FF 2004 2684)

2>Message du Oonseil federal du 31 5 2006 con-

cernant les modifications de forganisation de 1'annee

et de la loi federale instituant des mesures destmees i

ameliorei les finances federnles (adaptations legales

conceinant la realisation de l'etape de developpement
2008/ 1 I de rarmee)(FF 2006 5899)

"'Message du Oonseil federal du 8 6 2007 concer-

nant les anetes fedeiaux sur les engagements de 1 ar-

mec en service d'appui en faveur des autontes civiles

pom la piotection des lepresentations etiangeies, le

renforcemetit du ("oips des gardes-fiontiere et les

mesures de securite du trafic aenen, FF 2007 4643
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Engagement subsidiäre de sürete: surveillance de bätiments proteges par le droitinternational public. Source: Centre medias electroniques de l'armee (ZEM)

dix ans encore, pres d'un millier de militai-
res sont desonnais deployes chaque jour
pour appuyer les autorites civiles dans

l'accomplissement de leurs taches de secu-
rite: «Das Provisorium wird zum Provi-
durium».31

3.3. Les engagements subsidiaires:
quelques chiffres

Avec l'entre en vigueur d'Annee 1995,
les engagements subsidiaires de l'armee se

sont considerablement accrus. C'est dans le

domaine des engagements subsidiaires de

sürete que la progression est la plus nette:
mis ä part les engagements SORGE 12 et
CRONOS33 de 1999, on constate que les

engagements subsidiaires de sürete
ont ete multiplies par sept entre 2000
et 2006, passant de 47 508 jours de service
(2000) a 339976 jours de service (2006).

Avec 1 786062 jours de service, les

engagements subsidiaires de sürete ont
represente durant la periode consi-
deree (1999-2006) 84% des engagements

au profit des autorites civiles
(au total: 2128220 jours de service). Les

moyens ont etc essentiellement utilises

pour assurer la protection d'ambassades et
de residences etrangeres (mission AM13A

CENTRO), pour appuyer le corps des

gardes-frontiere (mission LITHOS), pour
assurer la securite du trafic aerien civil
(missions TIGER/FOX) et pour des eve-
nements d'envergure tels que le sommet du
G8 ;i Evian ou le WEF ä Davos. Durant la

periode 1999-2006, l'aide en cas de
catastrophe a represente 3% des engagements
subsidiaires et les engagements de soutien
scion OEMC environ 13% (EXPO.P2,
coupe du monde de ski, fete föderale de

gymnastique, etc.). Durant la periode
confidence, pres de 71 % des jours de service,
soit 1507862, ont ete effectues par des

militaires de milice (y compris militaires en
service long).

Pour l'annee 2007, les tendances fonda-
uientales se niaintiennent.Au cours du
premier semestre 2007, 240942 jours de ser¬

vice ont ete consacres ä des engagements
subsidiaires, dont 73% dans le cadre d'enga-
gements subsidiaires de sürete pour 173 295
jours de service. La majorite des jours de
service, soit 87%, a ete accomplie par des

troupes de milice.

"M. Steadier, «Offene Kritik im Armee-Einsatz»,
'uY.X/.Zam Stiiiutai;, 30.5.2004, p. 17. On relever.i que
la duree des engagements subsidiaires de sürete
proposes ,ui Rirlement par le Conseil federal a tendance a

s'allonger. L'arrete tie 2002 prevoyail tin engagement
de IS mois entre le moment de la decision du Conseil
leder.il et 1.1 lin de l'cngagcinent (17.12.2001 au
30.(1.2003), eelui de 2003 tin engagement de douze
mois supplementaires (1.7.2003 au 30.6.2004) et
l'arrete de 2004 tin engagement de 42 mois, du
1.7.2004 au 31.12.2007. Le projet, aetuelleinent eil
deliberations au l'arlcment, prevoit tine prolongation
de 60 mois (1.1.2008 au 31.12.2012).

Appui ä l'Office federal des refugies lors de
['exploitation de logcinents de fortunc.Voir le inessage

du C.onseil federal du 4.10.1998 ctincernant l'arrete
federal stir l'cngugement de l'armee pour assurer
I eneadreinent de requerants d'asile au niveau federal
(FF 1998V 4908) et le message du Conseil federal du
28.4.1999 relatif ä 1 arrete federal autorisant la poursuite

de rengagement de l'armee pour assurer l'en-
cadrement de requerants d'asile au niveau federal (FF

1 999 IV 4048).
Protection d installations menaeees (violence

pcipetres par des membres et des sympathisants du
parti des tr.iv.nlleurs du Kurdistan |1'KK|, tensions en
ex-Yougoslavie et au Kosovo). Voir le niessage du
C.onseil federal du 8.3.1999 concernant l'arrete federal

stir 1 engagement de Farinee pour assurer la protection
d'installations menaeees (FF 1999 III 2743) et le

message du Conseil federal du 23.6.1999 concernant
l'arrete federal autorisant la poursuite de l'engagcment
de 1 urmec pour assurer la protection d'installations
menaeees (FF / WVII 6485).

WA l'cxclusion des activities hors du service.
A 1 exclusion des activities liors du service.

v'Les rapports de gestion 1997 et 1998 ne donnent
pas de donnees consolidees.

Annecs

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005 w

200635

Total

Engagements
de sürete

240750

47508

53922

346092

282 164

323777

339976
1 786062

84%

Aide en cas de

catastrophe
Engagements
de soutien
(selon OEMC)

Total Dont milice

151873

6 847

33485

70

8112

26965
11 346

31 586

69691

3020 33898

389 24076

17089 58241

_ 74

69086

3%

17269

273072

13%

274562_

J12339
85 578

229676

21X8X2

_44831
37870

126896
383010 283 194

306 629 215346
399 107

357319
287545
293 098

2128220

100%
1507862

71 %

Dont
professionels

55680
47508
47 708

102 780

99816

91083
111 562

64221

620358

29%

Tableau 1: Engagements

subsidiaires
1999-2006 (en
jours de service)
Sources: rapports de
gestion du Conseil
federal, 1999-2006 v'
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4. Quelques reflexions en guise de
conclusions

Un constat s'impose' plus que jamais, les

engagements subsidiaires font partie des

missions principales de l'armee A 1'heure
actuelle - eu egard aux menaces existantes
— si on voulait donner un ordre de priontes
aux missions de l'armee, les engagements
subsidiaires arriveraient en premiere place
et la defense classique se trouverait releguee
a la fin. En dix ans, l'engagement de l'armee
au cote des autorites civiles dans le do-
maine de la securite Interieure est ainsi

passe de l'exception ä la regle et, dans le

contexte actuel, cette evolution parait
irreversible.

Est-ce ä dire que les engagements
subsidiaires sont en passe de devenir la raison
d'etre de l'armee? Si certains le craignent,
cela ne se verifie pas dans les chiffres. En
effet, en 2005, les engagements de l'armee
au profit des autorites civiles out represente
6,6% des jours de service accomplis
(399107 jours sur un total de 6019452

jours de service), en 2006, la part etait de

5,7% (357319 jours sur un total de
6310537 jours de service)

Meme si les engagements subsidiaires

representent encore une part modeste,
la presence toujours plus frequente de
l'armee sur le terrain de la securite
Interieure fait probleme, notamment sur le

"Voir M H F Möhler, P Gattelin et R Muller,
«Unsicherheit über Sicherheit Terrorismus macht
begriffliche und rechtliche Klarungen unumgänglich»,
in Nine Zimha Zeitung, 24 8 2007, p 16 Voir aussi A
Lienhard, P Hasler, Verfassungsmässigkeit des Entwick-

luittpsclmtu* 2008/11 der Schweizer Armee, Gutachten
zuhanden des Eidgenossischen Departements ftirVer-
teidigung, Bevolkerungsschutz und Sport (VBS), vom
26 Februar 2007, in JAAC2007 2,p 9-75

wCf la reponse du Conscil federal du 18 5 2004 ä

l'interpellation du conseiller national J Lang du
1 3 2004 et mtitulee «Militarisation de la securite
Interieur» (04 3007)

y' Rapport USIS IV du 30 11 2003, p 41

"'Eventuellement le Corps des gardcs-frontiere, ce

dernier etant toutefois dejä en Situation chromque de

sous-effectifs
41 Voir les propos du president de la Conference des

directcurs cantonaux de justice et police, le conseiller
d'Etat bälois Jorg Schild, cites dans Y Peögnat, «Le

parlement devra confirmer que la securite Interieure
est bien line tache prioritaire de Farmee», in Lt Tentps,

24 7 2004, p 6
42 Voir, dans le meme sens, les propos du depute au

Conseil des Etats Michel Beguelin lors de la seance du
Conseil des Etats du 5 10 2004 «Pour moi, en principe,

Parmee n'a pas ä intervenir pour combler les laiu-
nes dclibcrenrcnt voulues par les autorites civiles En

s'engageant dans cette voie, l'armee perd beaucoup de

sa credibilite, eile devient une sorte de societe de
surveillance au rabais a disposition d'autorites publiques

qui ne prcnnent pas leurs rcsponsabilites politiciues »

(BO 2004 E 565)
41E Aschwanden, M Steudler, «Polizei und Armee

im Konkurrenzkampf', in NZZ am Sonntag, 3 10

2004, p 15

plan politique Traditionnellement, les

forces de police sont responsables du mam-
tien de l'ordre et l'armee est affectee ä la

defense contre un ennenn exterieur Cette

separation entre police et armee est un des

principaux acquis des societes democra-

tiques Sans une modification de la constitution

et un debat public, ll ne parait pas
possible de remettre ce schema en question.

N'oublions pas que, sous Tangle cons-

L'engagement de l'armee au cote

des autorites civiles est passe de

l'exceptiori ä la regle et, dans le

contexte actuel, cette evolution

parait irreversible.

titutionnel, la Confederation ne dispose
d'aucune base en matiere de droit de police.

Dans ce contexte, l'etape de developpe-
ment 2008/2011, qui prevoit un renforce-
ment des capacites destinees ä effectuer des

engagements subsidiaires et de surete secto-
nelle, marque une nouvelle tendance. Bien

que le Conseil federal se defende de vouloir
reconvertir l'armee en une force de police
(FF 2006 5926), le probleme reste entier.17

Les engagements subsidiaires de surete

posent aussi la question de la rentabilite de
la formation donnee aux troupes engagees.
Par rapport ä 1'investissement financier et
d'instruction entrepns dans les ecoles de

recrues, l'engagement de nnlitaires dans la

protection d'une ambassade represente un
retour sur investissement particulierement
defavorable Malgre l'absence de chiffres

precis sur les cofits complets generes par
les engagements subsidiaires, ll n'est pas

exagere d'affirmer que 1'instrument nnli-
taire est certainement trop coüteux pom
assurer la plupart des täches d'appui aux
autorites civiles.

Nul ne conteste que la Suisse presente
un deficit important en moyens de
securite.1" Selon certaines estimations, ll man-
querait cjuelque 1600 collaborateurs dans
les corps de police mumcipaux ct cantonaux

w Pour combler cette lacune structu-
relle et remplir son mandat constitutionnel,
la Confederation n'a pas d'autre choix que
d'engager rarmee.4" II s'agit moins d'une

question d'opportumte que d'une question
de necessite. Cela etant, on ne peut se de-
faire de 1'impression que certains cantons,
loin parfois d'exploiter toutes les possibility

des concordats existant entre eux,41

font appel ä l'armee connne ä un reservoir
de main d'oeuvre et de materiel a bon mar-
che. Or, l'armee n'a pas pour vocation de

combler les lacunes volontairement as-

sutnees par les autorites civiles42 et de servir
de «seconde garniture». De l'avis de nom-
breux observateurs, la demonstration selon

laquelle les autorites civiles ne sont pas en

mesure d'assumer leurs täches avant de

recounr ä l'armee n'est pas toujours etablie,

quand bien meme la loi l'exige (art. 67, al. 2

LAAM) A 1'inverse, les responsables de

Parmee donnent parfois 1'impression de

ceder trop rapidement aux requetes des

autorites civiles, allant parfois jusqu'ä les

solliciter.41
Dans ce contexte, chacun avance le principe

de subsidiante. Pare de vertus mcanta-
toires, sa seule invocation tient lieu de
consensus. Elle permet d'eviter les problemes
de fond (manque d'effectifs dans les polices
cantonales, difficulte d'apprehender la

menace, etc.) et donne une nouvelle legi-
tinute ä l'armee. On peut d'ailleurs se de-
mander si la polysenne du terme de
subsidiante n'est pas un gage de son succes. En
effet, le terme peut etre utilise dans des

contextes differents, et avec des objectifs
differents, par ceux qui demandent un
engagement plus marque de l'armee au cote
des autorites civiles, mais aussi par ceux qui
en revendiquent moins

Les developpements qui precedent
montrent aussi que la ligne de separation
entre la securite Interieure et la securite
exterieure est toujours plus difficile ä tracer.
Du fait de l'existence de menaces transna-
tionales (terrorisme, flux nngiatoires,
proliferation, etc.), cette separation, de plus en

plus theorique, est rendue encore plus

comphquee par l'enchevetrement des

competences - et des concurrences - entre
les autorites föderales et cantonales. Plutot

que de parier de securite Interieure et

exterieure, ll semblerait plus adequat de

presenter la situation comme un «continuum
securitaire» avec des spheres d'influence
plus on moms prononeees pour la

Confederation, respectivement les cantons.
Four que cette approche puisse se con-

cretiser, ll paraitrait utile de mettre ä plat et

de recadrer l'ensemble des responsabilites

entre, d'une part, la Confederation et les

cantons et, d'autre part, les autorites civiles

et nnlitaires. Une teile reforme ne peut
etre resolue sans un changement en pro-
fondeur des mentalites. Cela presuppose
aussi l'existence d'une volonte politique
qui semble actuellement faire defaut: c'est

dire si les engagements subsidiaires ont
encore de beaux jours devant eux. *
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